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Confdnwrnt B Sarticle 11 du r+lenrnt inthieur provisoire du Conseil de 
sfhrit6, le Secdtaire gbdrc~l a lfhonnem de eiggkaler qu’au s5 janvier 3968, 
aucun changenmt n'btait intervenu en ce qui concerne les questions dont le Conseil 
dc s6curiti sst saisi et le pof& oh en hait leur examn lors de la publication de 
ltexpos6 succinct portant sur la semine qui a pis fin le 6 janvier lg68 (S/8325). 


